
 
 

PARTENAIRES DE LA SOCIÉTÉ CIVILE 
 
La majorité de nos partenaires sont des organismes de la société civile, notamment parce 
que le Congrès est une initiative menée par des organismes de cette catégorie. Nous 
voulons en savoir plus sur le fonctionnement des groupes qui travaillent avec les jeunes et 
sur les enjeux « jeunesse » ainsi que sur les moyens à prendre pour devenir encore plus 
efficace dans leur travail avec les jeunes. Travailler en partenariat est toujours un défi de 
taille, surtout entre ONG qui, souvent, doivent se partager les mêmes enveloppes 
financières, toujours trop petites. Cependant avec un nombre grandissant d’ONG, il est 
très important de collaborer pour offrir les meilleurs services possibles aux personnes 
pour qui nous travaillons. Le Congrès mondial des jeunes offre une excellente 
opportunité pour les organismes de la société civile de joindre leurs forces dans la 
poursuite de l’objectif de «l’empowerment » jeunesse et l’éradication de la pauvreté : 
soyez avec nous ! 
 
Qu’entendons-nous par Partenaires de la société civile? 
 
Il s’agit d’organismes légalement constitués qui, comme nous, ont à coeur le 
développement mené pas les jeunes. Ils cherchent à donner plus de pouvoir aux jeunes et 
à les inciter à faire une différence dans leur communauté. Ces organismes doivent être 
bien réseautés dans leur pays, ou du moins dans une grande partie de celui-ci, et doivent 
disposer des ressources nécessaires pour mobiliser des projets d’action et susciter l’intérêt 
des jeunes envers le Congrès mondial des jeunes. 
 
Ces partenaires devraient être capable de nous aider à mobiliser et conclure des ententes 
avec des partenaires gouvernementaux, universitaires, culturels et individuels. Nous 
sommes à la recherche de quelques partenaires par pays pour le Congrès et nous les 
encouragerons à travailler ensemble pour capter l’attention et le support des 
gouvernements, des médias et d’autres partenaires potentiels dans leur pays respectif. 
 
Ce qu’ils ne sont pas?  
Les partenaires de la société civile ne sont pas des « passages obligés » pour les jeunes de 
leur pays et ne peuvent exiger d’intervenir dans le processus de sélection des délégués et 
des projets pour le Congrès. Les organismes que nous cherchons ont des tentacules dans 
la grande majorité d’un pays ou plusieurs pays. Ainsi, si vous êtes un petit organisme, 
local ou régional nous vous invitons à faire la promotion du Congrès parmi vos membres, 
de continuer à réaliser des projets et à encourager les leaders de ces projets à soumettre 
leur candidature pour participer au Congrès. Malheureusement, nous ne pourrons 
reconnaître chaque organisme local intéressé par le Congrès comme partenaire de 
l’événement. Il nous fera cependant plaisir de connaître votre action et de rencontrer vos 
jeunes lors du Congrès ou du Congrès virtuel. 
 
Qu’est que PCI peut offrir aux partenaires de la société civile 
 



•  Reconnaissance: PCI associera les partenaires de la société civile à cet événement 
international majeur pour les jeunes en plaçant le nom et le logo de l’organisme sur 
le site Internet (avec un lien), dans le livre qui découlera du Congrès, et sur le 
matériel promotionnel du Congrès. 

 
•  Réseautage : PCI s’engage à rendre disponible à tous les délégués et partenaires du 

Congrès, toute information que les partenaires de la société civile pourraient nous 
envoyer en lien avec la place des jeunes dans les enjeux de développement. 

•  Proposition de délégués: Dans la sélection des délégués du Congrès, PCI accordera 
une attention spéciale aux candidats qui présenteront une lettre de recommandation 
d’un partenaire de la société civile.  

•  Exposition: PCI considérera toute proposition de stand pour l’exposition en 
provenance d’un partenaire de la société civile. Ce stand devra présenter, par 
exemple, de véritables projets de développement mené par les jeunes, une politique 
de jeunesse ou toute activité relative à l’engagement et au leadership des jeunes. À 
l’exposition du Congrès, les partenaires de la société civile seront reconnus aux côtés 
des projets qu’ils ont supportés.  

• Des ateliers: Peace Child international est ouvert à ce que les partenaires de la société 
civile fasse partie de la programmation offerte aux jeunes. Chaque organisme aura la 
chance de proposer un atelier sur son approche ou expérience unique concernant le 
développement mené pas les jeunes. 

 
•  Participation dans l’orientation de la série des Congrès : Un représentant de tous 

les partenaires de la société civile sera invité par PCI à participer aux futures 
rencontres du Comité consultatif International du CMJ. Ce comité abordera les 
questions de l’orientation, du contenu et du développement de la série des CMJ. PCI 
recherche des partenaires de la société civile qui reconnaissent la valeur du DMJ et 
qui donnent aux jeunes une place centrale dans leur fonctionnement. 

•     Opportunité de co-promotion : Le secrétariat international du Congrès tient à 
développer des opportunités promotionnelles avec les organismes de la société civile. Par 
exemple, si une conférence ou un événement jeunesse majeur se tient dans votre région, 
nous sommes prêts à étudier la possibilité d’envoyer un représentant pour faire une 
présentation ou pour animer un atelier afin de soutenir nos partenaires, tout en faisant la 
promotion de la série de Congrès. Aussi, si votre organisme obtient une rencontre avec un 
représentant du gouvernement pour soutenir la participation de jeunes, nous serons 
heureux de vous soutenir en vous fournissant les outils nécessaires en rapport à 
l’historique et aux objectifs globaux du Congrès. 
 
 
Qu’est-ce que PCI attend de ses Partenaires Gouvernementaux:  
 
•  Promouvoir le Congrès: Les partenaires de la société civile s’engagent à 

promouvoir le Congrès et le Congrès Virtuel et ses objectifs à travers son réseau : 
écoles, ONG, groupes jeunesse,  médias jeunesse, télé, radio, groupes religieux, etc. 

 



• Ouvrir un dialogue avec les gouvernements : Une des responsabilités majeures des 
organismes de la société civile auxquels nous souhaitons nous adjoindre est de 
travailler à ce que les gouvernements s’impliquent comme partenaires du Congrès, 
qu’ils en saisissent l’importance et qu’ils adhèrent au principe du développement 
mené par les jeunes. Nous souhaitons aussi que nos partenaires puissent convaincre 
leur gouvernement d’envoyer un ou des représentants à Québec, lors du Congrès.  

• Coordonner la délégation nationale : Si c’est approprié, un représentant de votre 
organisme pourrait être nommé coordonnateur de la délégation du pays. Ils ou elle 
serait responsable de la préparation avant voyage, des relations de presse avant et 
après le Congrès ainsi que de la liaison avec le gouvernement locale.  

 
•Rédiger une lettre appuyant l’initiative du Congrès mondial des jeunes et ses buts.  
 
• Catalyser et soutenir des projets d’action : La contribution la plus significative que 

peut apporter un partenaire de la société civile, est de supporter financièrement des 
projets de développement mené par les jeunes, soit dans le cadre de leur mission 
régulière, soit comme projet spécial. Les partenaires seront appelés à organiser des 
activités de financement dont les recettes serviront à des projets Pré-congrès se 
déroulant à l’international. À titre d’exemple, un organisme de charité dédié à la lutte 
au VIH-SIDA pourrait soutenir la réalisation de projets de sensibilisation dans 
certains pays ou certaines régions ; un organisme consacré à la promotion de l’eau 
pourrait financer la tenue de certains projets d’assainissement ou 
d’approvisionnement ; etc. 

• Commanditer le séjour d’un délégué : Malheureusement, certains des candidats les 
plus méritants pour le Congrès n’auront pas les moyens de payer pour leurs billets 
d’avion et leurs frais de visas pour venir au Canada. Pour s’assurer que ces délégués 
soient en mesure d’apporter leur contribution au Congrès et de profiter de 
l’événement pour ramener des expériences et des leçons qui serviront le 
développement de leur propre pays et de leur propre communauté, il serait 
souhaitable que les partenaires de la société civile prennent les frais de ces quelques 
délégués en charge. 

•  Participer au Congrès Virtuel: Nous invitons tous les partenaires de la société 
civile à participer au congrès virtuel d’abord pour montrer leur travail à travers un 
lien sur le site, puis pour encourager les jeunes de leur communauté à participer aux 
dialogues et négociations relatives au Congrès. 

 
• Le suivi entre les Congrès : L’une des forces de la série des CMJ est qu’une fois un 

Congrès terminé, le travail commence immédiatement en préparation du prochain ! 
Pour cette raison nous comptons sur nos partenaires de la société civile pour 
continuer la promotion du développement mené par les jeunes dans leur communauté. 
De cette manière, les débats, les discussions sur le web, les projets d’action et chaque 
nouvelle édition poussent encore plus loin la réflexion et l’action. 

 
- *** Pour les canadiens. Accueillir un Projet d’action local ; Si vous êtes du 

Québec, vous avez la chance de nous proposer un projet d’action. 50 projets 
d’action se dérouleront dans un rayon de 250 km de la ville de Québec, soyez 



l’hôte de l’un de ces projets et accueillez un groupe de jeunes des 4 coins du 
monde. Pour être partie intégrante de notre événement international, contactez 
Christian Robitaille à l’adresse suivante : christian.robitaille@wyc2008.qc.ca    

- *** Accueillir un projet après congrès. Si vous êtes à l’extérieur du rayon de 
250 km ou dans une autre province canadienne, vous pouvez être l’hôte d’un 
Projet après congrès. Ces projets recevront des participants d'outre mer pour 
travailler avec des jeunes canadiens sur des projets qui bénéficieront à l’ensemble 
de la communauté, à une école ou à une institution locale, etc. Ceci permettra au 
Congrès de Québec d’avoir des impacts à la grandeur du Canada, aux jeunes du 
monde de découvrir plus qu’une partie de ce grand pays en plus de favoriser leur 
rencontre avec des centaines de jeunes Canadiens. 

 


